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🌾 FICHE D’INFORMATION – TRIEURS À FAÇON 

📜✨ 1. Cadre légal
· AGW du 1er juin 2006 encadrant le triage à façon.
· Tout manquement peut entraîner : ⚠️ poursuites, ⛔ suspension, 📉 refus d’agrément.

🌱🔍 2. Définition du triage à façon
Le triage à façon = nettoyage, triage, désinfection de graines provenant de l’exploitation d’un producteur à usage exclusif de ce même producteur.
❌ Interdit de trier et revendre à d’autres producteurs.

🧾📚 3. Documents d’accompagnement (DA)
· Chaque lot → DA unique avec numéro pré‑imprimé. 
· Seuls les modèles fournis doivent être utilisés.
🎨 Couleurs des feuillets :
· ⚪ Blanc : Trieur
· 🟡 Rose : Service central            📦 Conservation obligatoire : 3 ans.[footnoteRef:1] [1:  A partir de la date des opérations du triage à façon] 

· 🔵 Bleu : Inspecteur
· [bookmark: _Hlk225254143]🟡 Jaune : Producteur

🏭🏠 4. Installations de triage
🏠 4.1. Installation de triage fixe
· 1 DA = 1 lot.
· Signatures :
✍️ Volet 1 : producteur
✍️ Volet 2 : trieur
✍️ Volet 3 : producteur (restitution)
🚜🛠️ 4.2. Installation de triage mobile
· 1 DA = un ou plusieurs lots d’un même producteur.
· DA complété avant le triage et signé par le producteur et le trieur

🏷️📦 5. Entreposage des lots
· Lieu déclaré dans le dossier d’agrément.
· Lots stockés séparément et clairement identifiés (DA + nom producteur).

🔬🧪 6. Prélèvement & étiquetage des échantillons
· 2 échantillons ≥ 500 g par lot.
· Étiquettes officielles imprimées par le trieur.
🎯 Destination :
· 🅰️ Échantillon A → Trieur
· 🅱️ Échantillon B → Producteur
🗂️ Conservation par le trieur : 1 an après clôture de la campagne de triage à façon en cours de réalisation.

📦🏷️ 7. Conditionnement & identification des lots
· Conditionnement immédiat après triage.
· Étiquette obligatoire à imprimer par le trieur mentionnant :
🏭 nom + adresse du trieur
🔢 numéro du DA
👨‍🌾 nom du producteur
Modèle d’étiquette à imprimer par le trieur disponible via : https://agriculture.wallonie.be/home/productions-agricoles/productions-vegetales/semences-et-plants/triage-a-facon-doc.html
❌ Interdictions :
· ❌ Laisser des graines au sol
· ❌ Citer une variété sur les étiquettes
· ❌ Mélanger ou subdiviser des lots
· ❌ Ajouter des graines à un lot
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Toute mise sur le marché de semences issues du triage à façon est interdite (vente, cession, don, échange ou toute forme de commerce)

📊📧 8. Déclaration annuelle (DA)
· À envoyer avant le 15 mars.
· Fichier Excel officiel DA disponible via : https://agriculture.wallonie.be/home/productions-agricoles/productions-vegetales/semences-et-plants/triage-a-facon-doc.html


📝💶 9. Renouvellement de l’agrément
· Période de validité : annuelle – du 1er juillet → 30 juin.
· Dossier à envoyer avant le 31 mai, comprenant :
🗂️ formulaire signé
💳 preuve de paiement : 218,75 €/installation
· 

🕵️🔎 10. Inspections
· Contrôles possibles plusieurs fois par semaine, à toute heure.
· Pour triage mobile → dates & lieux de travail doivent être communiqués.
💸 En cas de manquement : 31,25 €/½ h de contrôle supplémentaire.



⛔⚖️ 11. Suspension / refus d’agrément
· Décision par le Ministre ou son délégué.
· Recours : 15 jours ouvrables (non suspensif).
· Une suspension au‑delà du 30 juin = impossibilité de renouvellement.

📞👥 12. Contacts utiles
· Responsable triage à façon :
📞 081/64.95.97 – 📧 triageafaçon@spw.wallonie.be
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